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Exemple de notice d’enfant décédé 
 

[N° 471] 
Clotilde Agrippine 
Admise au tour le 4 juin 1822. Baptisée le 4 juin 1822. Placée à Saint-Michel chez Joseph 
Fradet entre le 4 juin 1822 et le 27 juillet 1822. Décédée le 27, inhumée le 28 juillet 1822; 
billet. 

 
 
Exemple de notice d’enfant remis 
 

[N° 997] 
Marguerite 
Admise au tour le 2 mai 1832, âgée de 19 jours. Baptisée. Placée à Saint-Henri chez la 
veuve Thivierge entre le 2 mai 1832 et le 7 août 1833. Remise le 7 août 1833 et placée à 
Saint-Sylvestre le 8 août 1833 chez Edouard Gagnon pour 3 ans ½ de pension. Placée à 
Saint-Sylvestre chez Edouard Gagnon entre le 10 octobre 1833 et le 7 novembre 1835. 
Remise à sa mère le 7 novembre 1835. 

 
 
Exemple de notice d’enfant placé 
 

[N° 81] 
Rose de Lima 
Admise au tour le 25 février 1808. Baptisée le 25 février 1808. Placée à Saint-Augustin-de-
Desmaures chez la veuve Beaupré entre le 25 février 1808 et le 1er juillet 1818. Détachée 
de la Commission le 1er mars 1818. Brevet de confiance chez le notaire Antoine Parent, le 
15 juillet 1818. D'après le brevet, née le 25 février 1808, confiée et engagée chez la veuve 
Noël Beaupré [Marie Louise Poitras] de Saint-Augustin. [Rosalie Beaupré (fille majeure de 
la paroisse de Sainte-Catherine) se marie avec Augustin Careau (journalier, fils majeur de 
défunt Joseph Careau et Marie Louise Lefebvre) le 31 janvier 1832 à Saint-Augustin-de-
Desmaures. Rose de Lima Carreau, femme de Augustin Carreau, décède le 15, inhumée 
le 16 décembre 1834 à Saint-Augustin-de-Desmaures, âgée d'environ 26 ans]. 

 
 
La présente publication sur les enfants abandonnés au tour de l’Hôtel-Dieu de Québec 
pour la période de 1800 à 1845 contient 1388 enfants; soit 744 enfants décédés en bas 
âge, 112 qui furent remis à leurs parents et 532 qui furent placés dans des familles. 
L’étude que nous avons menée tente de retracer les enfants dans les registres de l’état 
civil québécois. Un outil indispensable pour l’avancement de la généalogie au Québec. 
 
 


